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Erwägungen
E. 1
A.________,
E. 2
B.________,
recourants,
contre
C.________,
représentée par Me Laurent Schmidt, avocat,
intimée.
Objet
expulsion de locataires; retrait du recours,
recours contre le jugement rendu le 10 mars 2021 par la Cour civile II du Tribunal cantonal du Valais (C1 20 318).
La Présidente,
Vu le recours en matière civile formé le 23 mars 2021 par A.________ et B.________ (ci-après: les recourants) contre le jugement rendu le 10 mars 2021 par la Cour civile II du Tribunal cantonal du Valais dans la cause divisant la recourante d'avec C.________, intimée au recours;
Vu la lettre du 17 mai 2021 par laquelle les recourants déclarent qu'ils retirent leur recours;
Considérant qu'il y a lieu de prendre acte de ce retrait et de rayer la cause 4A_181/2021 du rôle;
Vu l' art. 66 al. 2, 3 et 5 LTF concernant les frais;
Considérant qu'il n'y a pas lieu d'allouer de dépens à l'intimée, celle-ci n'ayant pas été invitée à déposer de réponse;
Vu l' art. 32 al. 2 LTF ,
Ordonne :
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